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Le Port de Douala-Bonabéri est depuis tou-
jours un carrefour névralgique des échanges 
économiques et commerciaux au Cameroun 
et dans toute la sous-région Afrique centrale. 

Avec l’avènement de la Zone d’activités industria-
lo-portuaires de la Dibamba (ZAIPD), un projet am-
bitieux de développement infrastructurel, nous mar-
quons une étape décisive dans l’expansion de notre 
plateforme portuaire et dans la consolidation du rôle 
stratégique de Douala en tant que catalyseur de la 
croissance économique nationale.
La création de cette zone répond à une double ambition 
: d’une part, renforcer les capacités opérationnelles du 
Port de Douala-Bonabéri, comme le prévoit son Sché-
ma Directeur de Développement - SDD 2020-2050, 
tout en élargissant l’offre logistique et industrielle ; et 
d’autre part, répondre aux défis du développement 
durable et de compétitivité économique.
Grâce à la ZAIPD, nous comptons attirer des inves-
tissements locaux et internationaux, propulser les 
industries de transformation et faciliter l’implantation 
d’entreprises innovantes dans des secteurs porteurs.
Cette extension du Port de Douala-Bonabéri sur les 
berges de la Dibamba s’inscrit donc dans une logique 
de modernisation des infrastructures, indispensable 
pour : améliorer la fluidité du trafic maritime ; renforc-
er la sécurité des opérations ; et optimiser les temps 
de traitement des marchandises. La ZAIPD se veut 
également un pôle de création d’emplois et de nou-
velles opportunités pour les acteurs économiques lo-
caux, tout en servant de plateforme logistique régio-
nale intégrée.

Au-delà des retombées directes sur le secteur portuaire, la ZAIPD qui est en 
train de sortir de terre à Missolè 1, jouera un rôle fondamental comme moteur 
pour l’économie camerounaise dans son ensemble. Elle va renforcer la capac-
ité du pays à intégrer les chaînes de valeurs internationales, tout en stimulant 
la compétitivité des exportations. Elle va également contribuer de manière 
significative à l’émergence d’une industrie locale plus résiliente et diversifiée, 
apte à répondre aux besoins croissants de nos marchés internes et sous-ré-
gionaux. Dans un contexte global marqué par des mutations économiques 
rapides, la Zone d’activités industrialo-portuaires de la Dibamba représente 
une véritable opportunité pour positionner le Cameroun comme une plaque 
tournante incontournable du commerce interafricain.
Avec cette initiative, le Port Autonome de Douala réaffirme son engagement 
à accompagner le développement économique du pays, tout en répondant 
aux attentes de ses partenaires et des générations futures.
C’est en mutualisant nos efforts, en misant sur l’innovation et en renforçant 
nos partenariats que nous réussirons à faire de la ZAIPD, un modèle de réus-
site pour toute l’Afrique centrale. Cette dynamique de croissance que nous 
lançons avec détermination fait du Port de Douala-Bonabéri un acteur-clé du 
développement économique durable du Cameroun.

La Zone d’activités industrialo-portuaires : un levier 
stratégique pour le développement du Cameroun
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MOT DU DG

Par Cyrus NGO’O 
Directeur Général du Port 

Autonome de Douala

Avec cette initiative, 
le Port Autonome de Douala 
réaffirme son engagement à 

accompagner le développement 
économique du pays,

tout en répondant aux attentes 
de ses partenaires et des 

générations futures.

«

»
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ACTE DE NAISSANCE

Le 30 septembre 2024, le Directeur Général du 
Port Autonome de Douala (PAD), Cyrus Ngo’o, et 
Président Directeur Général du Groupe ARISE In-
tegrated Industrial Platforms (ARISE IIP), Gagan 

Gupta, signent la convention de partenariat portant sur 
la conception, le financement, l’aménagement et la ges-
tion d’une zone d’activités industrialo-portuaires sur les 
berges de la Dibamba, au lieudit Missolè 1. Plusieurs 
personnalités sont témoins de ce moment historique. 
Au nombre de ceux-ci, des élus, autorités administra-
tives et acteurs de l’économie.
Il s’agit d’un projet structurant majeur. Il porte sur la 
création d’un écosystème industriel et logistique intégré 
de référence et, plus précisément, sur l’aménagement 
d’une zone d’activités industrialo-portuaire sur les berg-
es de la Dibamba. Il a pour acronyme : ZAIPD. Le projet 
va se développer sur une superficie totale d’un peu plus 
de 500 hectares, répartis comme suit : 350 hectares 
dédiés à une zone industrielle ; 100 hectares pour une 
zone logistique d’attente ; 50 hectares destinés à une 
zone résidentielle.

Dans son propos de circonstance, Cyrus Ngo’o va chal-
eureusement remercier Gagan Gupta, dont le Jet privé 
avait atterri quelques heures plus tôt, pour sa présence 
effective, preuve de l’importance que revêt ce projet 
d’envergure. Il va remercier son partenaire pour le choix 
du PAD et du Port de Douala-Bonabéri, preuve s’il en 
était, de l’attractivité du Port de Douala-Bonabéri. Les 
personnels qui ont participé aux négociations et aux 
travaux préparatoires sont aussi félicitées. Le partenaire 
ARISE IIP est rassuré en ce qui concerne les capacités 
du PAD en termes de ressources et de potentiels.
Gagan Gupta va prendre ensuite la parole pour remerci-
er le Gouvernement camerounais, le Directeur Général 
du PAD et ses équipes. Il va se dire heureux que les 
deux parties aient su travailler ensemble et de manière 
efficace. « Nous avons de l’expérience comme vous le 
savez », va-t-il rappeler en parlant de son groupe im-
plémenté dans plusieurs pays africains. Il fait savoir qu’il 
n’y avait pas l’ombre d’un doute sur la capacité à mobil-
iser les fonds et à conduire le projet jusqu’au bout et à 
court terme. « Les financements sont là. S’il n’y avait pas 
quelques préalables indispensables sur le plan admin-
istratif, nous aurions pu commencer même à la sortie de 
cette belle salle », va-t-il lancer, sûr et rassurant.

Un jour, deux signatures… un dessein



LA CONVENTION
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Cadrage et phasage

La Convention de partenariat entre le PAD 
et ARISE IIP est un ensemble contractu-
el constitué d’une convention principale, 
complétée par des annexes, des cahiers 

de charges spécifiques à chaque composante et 
des accords particuliers. Pour l’exécution du pro-
jet, il a été convenu de la création de sociétés de 
projet, chacune ayant la responsabilité du dével-
oppement d’une composante spécifique. 

Aussi, pour la réalisation et la gestion de la Zone 
logistique multimodale, une société de projet 
dénommée « Dibamba Douala Port Logistics 
Platform », en abrégé DDLP, est créée. Le PAD 
et ARISE IIP en sont coactionnaires. Pour ce qui 
est de la réalisation de la plateforme industrielle 
intégrée, ARISE IIP devra créer une société de 
projet dont elle détiendra en totalité le capital 
social et qui aura pour mission la conception, le 
financement, l’aménagement, la gestion et l’en-
tretien de cette plateforme.

L’offre logistique et industrielle couverte par la 
Convention de partenariat, en termes d’infra-
structures, de superstructures et d’équipements, 
sera déployée sur les sites des deux (02) princi-
pales composantes du projet.

La zone logistique multimodale d’abord. 

Elle s’étendra sur une superficie d’environ 120 
hectares et comprendra la construction des in-
stallations suivantes : une jetée de 250 m de 
long ; des entrepôts y compris sous douane d’en-
viron 50.000 m² ; un parc à conteneurs avec parc 
vides d’environ 35 hectares ; une zone dédiée au 
remplissage et au dépotage ; un parc à bois de 
35 hectares ; une aire de stationnement pour les 
camions ; un bâtiment administratif abritant le 
Point Unique de Formalités.

La plateforme industrielle intégrée ensuite. 

Elle sera construite sur une superficie d’environ 
350 hectares et devra comprendre des espaces 
aménagés pour l’installation des investisseurs y 
exerçant leurs activités, sous réserve de l’obten-
tion des autorisations réglementaires applica-
bles dans les secteurs d’activités parmi lesquels: 
la transformation des produits agricoles ; la 
transformation du bois ; une centrale électrique ;  
la production des matériaux de construction ; les 
industries pharmaceutiques ; et toute autre ac-
tivité industrielle non prohibée par les lois en vi-
gueur au Cameroun.

Des aménagements connexes seront dével-
oppés dans cette zone. 

Il s’agit : des infrastructures routières ; d’un ré-
seau d’assainissement des eaux ; d’un réseau de 
distribution d’électricité ; d’un réseau de commu-
nication ; d’infrastructures de pesage ; d’un sys-
tème de sécurisation périmétrique et des accès ;  
d’un centre de formation et de développement 
des compétences ; d’un centre de documentation 
et des archives ; d’une caserne de marins pomp-
iers et d’un dispositif de lutte contre les incen-
dies ; des équipements collectifs (espace santé, 
aire de repos, espace de loisirs, stations-services, 
restauration, lieux de culte, etc). En outre, la réal-
isation de composantes supplémentaires, à l’in-
star de la zone résidentielle, pourra se faire sur la 
base d’accords spécifiques.

Pour ce qui est du phasage du projet, 
l’aménagement de la ZAIPD sera fait principale-
ment en deux phases indissociables. La première 
portera sur l’aménagement de la zone logistique 
multimodale, tandis que la seconde portera sur 
l’aménagement de la plateforme industrielle in-
tégrée.

LA CONVENTION
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12 CÉRÉMONIE DE POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE DE LA ZONE D’ACTIVITÉS 
INDUSTRIALO-PORTUAIRES DE LA DIBAMBAMISSOLÈ 1 -  MERCREDI 14 MAI 2025

LA CONVENTION
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LE CONTEXTE
Une réponse aux défis naturels et conjecturels

11CÉRÉMONIE DE POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE DE LA ZONE D’ACTIVITÉS 
INDUSTRIALO-PORTUAIRES DE LA DIBAMBA MISSOLÈ 1 -  MERCREDI 14 MAI 2025

LE CONTEXTE

Le Port de Douala-Bonabéri est en pleine transfor-
mation structurelle. Depuis 2016, son Top Man-
agement y impulse une Nouvelle Dynamique, 
portée par un ambitieux programme de normal-

isation des activités, de rénovation, de modernisation 
et de développement des infrastructures et superstruc-
tures. Ce qui passe notamment par l’extension de ses 
installations et des équipements portuaires. L’objectif 
étant d’accroître les capacités structurelles et les per-
formances opérationnelles de la plateforme portuaire et 
logistique.

Dans le cadre de cet ambitieux programme prescrit par 
le Gouvernement de la République, le Port Autonome 
de Douala s’est doté d’un Schéma Directeur de Dével-
oppement à l’horizon 2050 (SDD20-50), contenant un 
vaste programme d’investissements dont la réalisation 
est nécessaire ou urgente, à l’effet de permettre au Port 
de Douala-Bonabéri de consolider sa position de Pôle 
de référence au cœur du Golfe de Guinée.

Le programme de développement du Port de Doua-
la-Bonabéri intègre une diversité de projets, qui repo-
sent eux-mêmes sur deux principaux axes stratégiques. 
Il s’agit d’une part de l’amélioration de l’existant à tra-
vers la rénovation et l’optimisation des infrastructures 
du site portuaire actuel de Douala-Bonabéri. Et, d’autre 
part, l’extension du Port vers de nouvelles zones d’ac-
tivités portuaires afin de résorber les contraintes d’ex-
ploitation du site actuel. Ces problèmes sont de divers 
ordres.

Sur le plan foncier, il apparaît que les parcelles du do-
maine public portuaire de Douala-Bonabéri sont pr-
esque totalement exploitées. La conséquence étant 

qu’il ne reste quasiment plus d’espaces à consacrer aux 
activités portuaires en constante évolution. Sur le plan 
nautique, la profondeur des zones de navigabilité au 
Port de Douala-Bonabéri n’est pas un avantage naturel, 
surtout avec l’entrée en exploitation de navires de plus 
en plus grands, nécessitant un tirant d’eau élevé. A cet 
obstacle naturel qu’il faut surmonter au quotidien, il faut 
ajouter le phénomène des marées qui obligent d’accue-
illir les navires en temps de marée haute.

Sur le plan logistique, la desserte terrestre du Port de 
Douala-Bonabéri est fortement impactée par la forte 
congestion routière aux entrées et sorties Est et Ouest 
de la Ville de Douala. Parmi les solutions préconisées 
pour un Port de Douala-Bonabéri performant, attractif 
et compétitif, le Schéma Directeur de Développement 
intègre les hypothèses de développement de nouvelles 
zones d’activités industrielles et logistiques portuaires 
en zone péri-urbaine, afin de répondre non seulement 
au besoin d’acquisition de nouvelles parcelles pour le 
développement des activités portuaires indispensables 
à l’atteinte des objectifs de performance opérationnelle, 
économique et financière prescrits au PAD par le Gou-
vernement, mais aussi pour apporter des solutions lo-
gistiques efficaces à la préoccupation de congestion 
portuaire et routière en zone urbaine.

C’est pourquoi diverses zones de prétention foncière ont 
été ciblées par le PAD, à l’instar du domaine de plus de 
500 ha sur les berges du fleuve Dibamba, dans la local-
ité de Missolė 1, arrondissement de Dibamba, dépar-
tement de la Sanaga-Maritime, Région du Littoral. Cet 
espace a fait l’objet d’une Déclaration d’utilité publique 
(DUP) par arrêté du MINDCAF en date du 15 mai 2024.

Une réponse aux défis naturels et conjecturels
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ENCRAGES JURIDIQUES
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ENCRAGES JURIDIQUES

Un projet enraciné dans les terres
du droit

Les dispositions combinées de l’Article 7 
alinéa 1 du Décret n°2019/034 du 24 
janvier 2019 et de l’Article 3 alinéa 1 du 
Décret n°2019/035 du 24 janvier 2019, 

portant respectivement réorganisation et appro-
bation des statuts du Port Autonome de Douala, 
donnent au PAD, Autorité Portuaire de Doua-
la-Bonabéri, le pouvoir de créer et d’aménager 
des zones industrielles et portuaires. C’est sur 
cette base que par résolution N°0521-17/CA/
PAD du 3 février 2017, le Conseil d’Administra-
tion a habilité le Directeur Général du Port Auto-
nome de Douala à rechercher et à conclure des 
partenariats en vue d’optimiser la plateforme 
actuelle du combinat portuaire de Douala-Bon-
abéri et de le développer.

Les démarches entreprises par le PAD en vue de 
l’occupation de cette zone ont abouti à la signa-
ture de l’arrêté n°05253/MINDCAF/SG/D1/D14/

EBG du 15 mai 2024, déclarant d’utilité pub-
lique cette parcelle au lieudit Missolė 1, dans le 
Département de la Sanaga Maritime.

Le projet de la ZAIPD à Missolè 1 trouve sa rai-
son d’être dans le Schéma Directeur de Dévelop-
pement du Port de Douala Bonabéri à l’horizon 
2050, adopté par le Conseil d’Administration via 
la Résolution N°691-19/CA/PAD du 19 décem-
bre 2019. Ce Schéma intègre les hypothèses 
d’extension du Port par le de développement des 
nouvelles zones d’activités industrielles et logis-
tiques portuaires en zone péri-urbaine.

C’est dans ce contexte que diverses zones de 
prétention foncière ont été ciblées par le PAD, à 
l’instar du site d’un peu plus de 500 ha sur les 
berges du fleuve Dibamba, dans la localité de 
Missolė 1.
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LES INVESTISSEMENTS

Pour la première phase de réalisation des deux 
composantes du projet, le coût estimatif des 
investissements est d’environ 230 milliards de 
FCFA HT, repartis ainsi qu’il suit : 160 milliards 

de FCFA HT pour la zone logistique multimodale et 70 
milliards de FCFA HT pour la plateforme industrielle  
intégrée.

Le PAD percevra les redevances d’usage dues à l’Au-
torité portuaire du fait de l’occupation du domaine pub-
lic portuaire. Au titre de la Zone logistique multimodale, 
le PAD percevra une redevance fixe et une redevance 
variable qui seront indiquées et prises en compte dans 
le Plan d’affaires et reprises dans le Cahiers de charges. 
Sur cette composante, le PAD percevra également des 
dividendes d’actionnaires du fait de sa participation au 
capital social de la Société de projet en charge de la 
gestion de la zone. Au titre de la Plateforme industrielle 
intégrée, le PAD percevra une redevance fixe qui sera 
calculée sur les parcelles occupées.

Le Port de Douala-Bonabéri est un élément central de 
le SND 30 du Cameroun. C’est la principale porte d’en-
trée pour le commerce international et le moteur de la 
croissance économique dans la région CEMAC. En ren-
forçant ses capacités à travers ce projet, le Cameroun 
compte bien consolider sa position de plaque tournante 
commerciale clé en Afrique centrale, avec un accès cru-
cial des pays de l’hinterland aux marchés mondiaux.

La mise en œuvre de ce projet va donner de dévelop-
per un Inland Container Depot (ICD) d’environ 122 ha 
sur la rivière Dibamba, adjacent à une zone industrielle 
intégrée. Elle va permettre d’attirer et de rediriger les 
marchandises de l’arrière-pays, les marchandises ex-
térieures à la ville de Douala ainsi que le volume de gru-
mes. Cette initiative optimisera l’espace et augmentera 
considérablement le débit du Port de Douala-Bonabéri, 
améliorant ainsi sa capacité et son efficacité.

La création de l’Inland Container Depot - Dépôt intérieur 
de conteneurs (DIC), en français - entraînera une décon-
gestion du trafic de la ville de Douala. A travers la rivière 
Dibamba et via des barges, les conteneurs seront em-
menés directement à 30 km de la ville de Douala. La dé-
congestion du trafic à Douala créera plus d’espace pour 
la croissance économique et renforcera l’attractivité du 
Port de Douala-Bonabéri.

L’ICD - Dibamba va permettre de gérer des volumes 
importants de marchandises des pays de l’hinterland. 
Le déplacement des volumes des pays de l’hinterland 
vers la plateforme de la Dibamba libèrera des espac-
es supplémentaires au Port de Douala-Bonabéri. Ce 
qui entraînera de fait une augmentation du débit et une 
amélioration de l’efficacité de la manutention du fret. La 
relocalisation des conteneurs vers l’ICD - Dibamba sera 
effectuée dans les 2 jours suivant l’arrivée des conte-
neurs.

Le développement du Port de Douala-Bonabéri dans le 
cadre de la SND30 fait partie intégrante des grandes 
réalisations et de la Vision 2035 du Président de la Ré-
publique, S.E. Paul Biya, qui vise globalement la créa-
tion d’une économie diversifiée, résiliente et compétitive 
à l’échelle mondiale.

Des coûts et des retombées providentielles
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TYPE DE PARTENARIAT
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Un modèle de partenariat avantageux

Au regard de l’urgence et de la nécessité 
d’accélérer la réalisation des projets 
de développement portuaire, ainsi que 
de l’importance des investissements 

à consentir et de la complexité des projets con-
cernés, la démarche du partenariat public-privé 
(PPP) est l’option qui a été privilégiée par le PAD 
pour la réalisation de son programme de dével-
oppement, à travers le transfert aux opérateurs 
privés qui se positionnent comme investisseurs, 
de certaines activités.

Le partenariat public-privé appliquée aux activi-
tés portuaires procède du processus de transfert, 
par l’autorité portuaire, des activités à caractère 
industriel et commercial aux opérateurs privés, 
conformément à la réglementation portuaire en 
vigueur. Laquelle est fondée sur la Loi n°98/021 
du 24 décembre 1998 portant organisation du 
secteur portuaire qui dispose, en son Article 9, 
alinéa 2, que les activités portuaires à caractère 
industriel et commercial font l’objet, par l’organ-
isme portuaire autonome concerné, de transfert 
au secteur privé. Ces dispositions ont été reprises 

par le Décret n°99/127 du 15 juin 1999 portant 
création des organismes portuaires autonomes 
et le Décret n°99/130 du 15 juin 1999 portant 
organisation et fonctionnement du PAD. Ce que 
confirment les Décrets n°2019/034 et 2019/035 
du 24 janvier 2019 portant respectivement réor-
ganisation et approbation des statuts du PAD.

Le régime des conventions de partenariat portu-
aires conclues par le PAD sur le fondement des 
textes mentionnés ci-dessus est précisé par la 
Résolution n°700-20/CA/PAD du 3 janvier 2020 
portant Régime général de transfert des activi-
tés à caractère industriel et commercial relevant 
de la circonscription de compétence du PAD. Ce 
texte indique que, dans le cadre de sa mission 
générale de coordination des activités portuaires, 
le PAD transfère, à l’intérieur de sa circonscrip-
tion de compétence, ou dans tous les espaces 
dédiés placés sous son autorité, toutes les activ-
ités industrielles et commerciales concourant à 
l’exploitation optimale et/ou au développement 
du Port de Douala-Bonabéri.

TYPE DE PARTENARIAT
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PROCESSUS DE CONTRACTUALISATION

Le processus de sélection de potentiels partenaires 
et investisseurs a été lancé en octobre 2020 par 
une large diffusion du projet d’aménagement 
d’une zone économique et logistique du PAD en 

zone péri-portuaire au village Missolè, à travers la pub-
lication de la Banque des projets du PAD. Il s’agissait 
de susciter l’intérêt des investisseurs privés. Cette com-
munication a été suivie d’un Appel public international 
à manifestation d’intérêt (APMI) en date du 2 novembre 
2022.

Le Groupe ARISE IIP va manifester spontanément son 
intérêt pour ce projet et va conclure un Mémorandum of 
Understanding (MoU) avec le PAD, en date du 7 mars 
2024. Celui-ci est amendé par Avenant N°1 signé le 
12 août 2024, matérialisant les intentions des parties 
à collaborer en vue de la réalisation dudit projet, et ou-
vrant la voie à la réalisation des études de préfaisabilité 
et à la soumission d’une proposition technico-financière 
à la charge du partenaire.

Ce MoU porte sur la mise en œuvre dans les plus brefs 
délais, d’une ingénierie logistique multimodale visant à 
désengorger la ville de Douala afin de fluidifier et ac-
croître les opérations portuaires, via le plan fluvial et la 
voie ferroviaire, et d’une seconde ingénierie dédiée à la 
création d’une zone industrielle destinée à la Première 
et Seconde transformation, voire davantage, de nos 
matières premières, à la fois pour la consommation lo-
cale, en substitution aux importations massives, mais 
également pour l’exportation.

Le MoU signé, les choses vont s’accélérer. Fin mars 
2024, ARISE IIP mobilise ses équipes en vue d’une 
évaluation du projet de développement de la zone lo-
gistique et de la zone industrielle intégrée. Un mois plus 
tard, en avril 2024, les parties prenantes sont intégrées, 
y compris des clients potentiels, des commerçants, des 
transitaires, des agents d’entrepôt, etc. En plus d’in-
téresser les parties prenantes, le projet est faisable. En 
mai 2024, ARISE IIP soumet au PAD des études prélim-
inaires et des projets qui vont prendre deux noms de 
code : ICD Dibamba et ZES intégrée. Il nécessite environ 
500 hectares.

A partir de mai 2024, ARISE IIP initie le processus d’EIES, 
un examen avec drone du domaine et d’études géotech-
niques de la zone envisagée pour le quai. En juin 2024, 
les différentes parties prenantes sont à pied d’œuvre, 
et travaillent sans répit. Des réunions et consultations 
publiques sont organisées. Attentifs aux préoccupa-
tions des populations, les autorités administratives et le 
PAD vont procéder à d’autres évaluations, notamment 
sur l’impact des projets et des acquisitions de terres. Le 
rapport est publié à la mi-septembre.

Conformément à la réglementation portuaire, le projet a 
été soumis au Comité Consultatif d’Orientation du Port 
de Douala-Bonabéri (CCO’PAD) qui, après examen, a 
émis l’Avis favorable N° 110 du 26 septembre 2024. A 
l’issue de ce processus, une Convention de partenariat 
en vue de la conception, du financement, de l’aménage-
ment et de la gestion d’une zone d’activités industria-
lo-portuaires sur les berges de la Dibamba a été signée.

ARISE IIP, le coup de cœur
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PROCESSUS DE CONTRACTUALISATION

Le processus de sélection de potentiels partenaires 
et investisseurs a été lancé en octobre 2020 par 
une large diffusion du projet d’aménagement 
d’une zone économique et logistique du PAD en 

zone péri-portuaire au village Missolè, à travers la pub-
lication de la Banque des projets du PAD. Il s’agissait 
de susciter l’intérêt des investisseurs privés. Cette com-
munication a été suivie d’un Appel public international 
à manifestation d’intérêt (APMI) en date du 2 novembre 
2022.

Le Groupe ARISE IIP va manifester spontanément son 
intérêt pour ce projet et va conclure un Mémorandum of 
Understanding (MoU) avec le PAD, en date du 7 mars 
2024. Celui-ci est amendé par Avenant N°1 signé le 
12 août 2024, matérialisant les intentions des parties 
à collaborer en vue de la réalisation dudit projet, et ou-
vrant la voie à la réalisation des études de préfaisabilité 
et à la soumission d’une proposition technico-financière 
à la charge du partenaire.

Ce MoU porte sur la mise en œuvre dans les plus brefs 
délais, d’une ingénierie logistique multimodale visant à 
désengorger la ville de Douala afin de fluidifier et ac-
croître les opérations portuaires, via le plan fluvial et la 
voie ferroviaire, et d’une seconde ingénierie dédiée à la 
création d’une zone industrielle destinée à la Première 
et Seconde transformation, voire davantage, de nos 
matières premières, à la fois pour la consommation lo-
cale, en substitution aux importations massives, mais 
également pour l’exportation.

Le MoU signé, les choses vont s’accélérer. Fin mars 
2024, ARISE IIP mobilise ses équipes en vue d’une 
évaluation du projet de développement de la zone lo-
gistique et de la zone industrielle intégrée. Un mois plus 
tard, en avril 2024, les parties prenantes sont intégrées, 
y compris des clients potentiels, des commerçants, des 
transitaires, des agents d’entrepôt, etc. En plus d’in-
téresser les parties prenantes, le projet est faisable. En 
mai 2024, ARISE IIP soumet au PAD des études prélim-
inaires et des projets qui vont prendre deux noms de 
code : ICD Dibamba et ZES intégrée. Il nécessite environ 
500 hectares.

A partir de mai 2024, ARISE IIP initie le processus d’EIES, 
un examen avec drone du domaine et d’études géotech-
niques de la zone envisagée pour le quai. En juin 2024, 
les différentes parties prenantes sont à pied d’œuvre, 
et travaillent sans répit. Des réunions et consultations 
publiques sont organisées. Attentifs aux préoccupa-
tions des populations, les autorités administratives et le 
PAD vont procéder à d’autres évaluations, notamment 
sur l’impact des projets et des acquisitions de terres. Le 
rapport est publié à la mi-septembre.

Conformément à la réglementation portuaire, le projet a 
été soumis au Comité Consultatif d’Orientation du Port 
de Douala-Bonabéri (CCO’PAD) qui, après examen, a 
émis l’Avis favorable N° 110 du 26 septembre 2024. A 
l’issue de ce processus, une Convention de partenariat 
en vue de la conception, du financement, de l’aménage-
ment et de la gestion d’une zone d’activités industria-
lo-portuaires sur les berges de la Dibamba a été signée.

ARISE IIP, le coup de cœur
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Le projet d’aménagement d’une Zone d’activités in-
dustrialo-portuaires sur les berges de la Dibamba 
répond à divers enjeux et défis tant stratégiques, 
économiques que logistiques inhérents à l’ex-

ploitation et à la gestion modernes des ports. Au plan 
stratégique, ce projet est une réponse directe aux 
grands axes de la Stratégie nationale de développe-
ment 2020 – 2030 (SND30) qui préconise la transfor-
mation structurelle de l’économie nationale, à travers le 
développement des industries et des services destinés 
à la transformation locale de nos matières premières.

Sur le plan économique, la ZAIPD est une implémenta-
tion du concept moderne de complexe industrialo-por-
tuaire, qui exige des ports qu’ils ne soient plus de sim-
ples plateformes logistiques dédiées à la manutention 
et au transit des cargaisons à l’importation et à l’expor-
tation, mais qu’ils se positionnent comme de véritables 
industries pour un soutien durable aux économies de 
leur pays. L’on parle de plus en plus d’industrie portu-
aire, pour caractériser les activités portuaires. Les ports 
étant appelés à développer des outils de création de 
richesses et de la valeur, et à créer leur propre potentiel 
de trafic en développant notamment des activités à car-
actère industriel et commercial, tant en zone portuaire 
qu’en zone péri-portuaire.

Les enjeux socio-économiques de cette transformation 
structurelle ne sont plus à démontrer, notamment sur 
le développement du capital humain et le bien-être, la 
promotion de l’emploi et de l’insertion professionnelle, 
gages de la stabilité et de la paix sociale. Le projet 
va booster neuf (09) secteurs et sous-secteurs prior-
itaires du volet transformation locale de nos matières 
premières. Il s’agit des secteurs ci-après : agro-industrie  

(cacao, café, coton, mais, huile de palme riz, sorgho, 
manioc, blé, banane plantain, palmier à huile, soja, sucre, 
caoutchouc, poisson, lait et viande) ; forêt-bois (planta-
tions forestières, industrie de transformation du bois) ; 
textile-confection-cuir (coton, hévéa) ; mines-métallur-
gie-sidérurgie (bauxite, fer, or, diamants, saphir, corin-
don) ; industrie de l’énergie (hydroélectricité, biomasse, 
solaire, etc) ; constructions-services-professionnels-sci-
entifiques-techniques ; numérique ; hydrocarbures-raf-
finage-pétrochimie ; chimie-pharmacie.

Les études préliminaires ont permis de retenir certaines 
tendances. La zone logistique et industrielle portuaire 
de le Dibamba devrait générer, à la fin de toutes les 
phases, environ 15.000 emplois directs. Les terres ag-
ricoles, qui devront être multipliées pour fournir les in-
trants à la zone industrielle, devraient générer quant à 
elles environ 500.000 emplois directs et indirects.

La transformation au Cameroun de toute la production 
nationale de coton, de bois, du cacao, de la bauxite et 
de fer… devra permettre d’assurer une transformation 
économique radicale des zones du pays où le chômage 
des jeunes a favorisé la persistance des crises sécu-
ritaires, notamment le Grand Nord (coton et bauxite), 
le Centre / Sud / Est (bois, agriculture, minerai de fer), 
Ouest / Sud-Ouest (café, cacao), etc.

Enfin, au plan logistique, le site choisi favorisera l’im-
plémentation d’un écosystème industriel et d’un hub 
logistique multimodal intégré, et interconnectés au Port 
de Douala-Bonabéri et à l’hinterland par voies d’eau et 
terrestre. Ce sera une réponse structurante efficace à la 
problématique de la décongestion routière, à l’entrée 
Est de la ville de Douala.

un développement socio-économique majeur

LES ENJEUX



An aggregator of transformation

ARISE IIP specialises in creating, financ-
ing, constructing and managing be-
spoke industrial estates that open up 
exceptional value and opportunities for 

investors. The Group identifies industrial gaps in 
African countries and develops bespoke solu-
tions to enable sustainable processing of local 
raw materials, increase export capacity and pro-
mote growth in international trade.

ARISE IIP Group is gradually expanding in sever-
al African countries and various activity sectors, 
following a business model geared towards set-
ting up value chains for the local processing of 
raw materials.

The vision of ARISE IIP Group is to unlock Africa’s 
industrial potential and transform the continent 
from a global supplier of raw materials to a glob-
al manufacturing powerhouse.

This is why the Group has undertaken to build 
competitive industrial and logistics platforms in 
several African countries and to help kick-start 

the continent’s economic transformation through 
sustainable industrial ecosystems that generate 
added value.

The implementation of this vision by ARISE IIP 
Group can be seen today in the very significant 
investments made in several African countries. 
These include the development of industrial and 
logistics zones in Gabon (Gabon Special Eco-
nomic Zone - GSEZ), Togo (Adetikopé industri-
al platform - PIA), Benin (Glo-Djigbé Industrial 
Zone - GDIZ), Côte d’Ivoire (Industrial Zones of 
Côte d’Ivoire - ZIC), Congo (Congo industrial 
platforms - PIC), Democratic Republic of Con-
go (Congo Industrial Platforms - CIP), Rwanda 
(Bugesera Special Economic Zone - BSEZ), Sierra 
Leonne (ARISE IIP Sierra Leone), Nigeria (ARISE 
IIP Nigeria) and Chad (Laham Chad).

By unleashing the continent’s industrial poten-
tial and harnessing its carbon wealth, ARISE 
IIP aims to transform Africa from a global sup-
plier of raw materials to a global manufacturing  
powerhouse.
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LE PARTENAIRE

Un agrégateur de la transformation

ARISE Integrated Industrials Platefors 
(ARISE IIP) est un groupe international 
spécialisé dans la création, le finance-
ment, la construction et la gestion de 

zones industrielles sur mesure, qui offrent une 
valeur ajoutée et des opportunités exception-
nelles aux investisseurs. Le Groupe identifie les 
lacunes industrielles dans les pays africains et 
élabore des solutions sur mesure afin de favoriser 
la transformation durable des matières premières 
locales, accroître les capacités d’exportation et fa-
voriser la croissance du commerce international.

Le Groupe ARISE IIP s’implante progressivement 
dans plusieurs pays africains et dans des sec-
teurs d’activités variés, suivant un modèle d’af-
faires orienté vers la mise en place des chaînes 
de valeurs pour la transformation locale des 
matières premières.

La vision du Groupe ARISE IIP est de libérer le 
potentiel industriel de l’Afrique et de faire passer 
ce continent du statut de fournisseur mondial de 
matières premières à celui d’une puissance man-
ufacturière mondiale.

C’est pourquoi ce groupe a entrepris de con-
struire, dans plusieurs pays africains, des plate-

formes industrielles et logistiques compétitives 
et de permettre d’amorcer la transformation 
économique du continent grâce à des écosys-
tèmes industriels durables et générateurs de 
valeur ajoutée.

L’implémentation de cette vision du Groupe 
ARISE IIP se manifeste aujourd’hui par les in-
vestissements très importants réalisés dans 
plusieurs pays africains. Il s’agit notamment de 
l’aménagement des zones industrielles et lo-
gistiques au Gabon (Gabon Special Economic 
Zone GSEZ), au Togo (plateforme industrielle 
d’Adetikopé - PIA), au Bénin (Glo-Djigbé In-
dustrial Zone - GDIZ), en Côte d’Ivoire (Zones 
industrielles de Côte d’Ivoire - ZIC), au Congo 
(plateformes industrielles du Congo - PIC), en 
République Démocratique du Congo (Congo In-
dustrial Platforms - CIP), au Rwanda (Bugesera 
Special Economic Zone - BSEZ), en Sierra Leonne 
(ARISE IIP Sierra Leone), au Nigeria (ARISE IIP 
Nigeria) et au Tchad (Laham Tchad).

En libérant le potentiel industriel du continent et 
en exploitant sa richesse en carbone, ARISE IIP 
veut faire de l’Afrique un Continent qui n’est plus 
un fournisseur mondial de matières premières, 
mais une puissance manufacturière mondiale.
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Les personnes et les biens impactés à coeur

Le projet d’aménagement de la Zone d’activi-
tés industrialo-portuaire de la Dibamba peut 
se prévaloir d’être un modèle de respect des 
droits des personnes morales et individuelles 

impactées. Au scepticisme de certains au début, le 
PAD, ARISE IIP et les autorités ont travaillé selon les 
regles de l’art et avec diligence, en vue de l’indemni-
sation juste et équitables des personnes et des biens 
impactés. 

A la suite de la campagne de recensement, impli-
quant plusieurs sectoriels, le Préfet de la Sana-
ga-Maritime, Yvan Cyrille Abondo, Président de 
la commission de constat et d’évaluation des per-
sonnes et des biens impactés par le projet, a organisé 
une série de rencontres visant le bon déroulement 
du processus. L’on peut citer les rencontres organ-
isées à la chefferie de Missolè 1 entre les différentes 
parties prenantes, pour s’assurer de l’exactitude des 
données collectées et des ayant-droits.

Il y a eu aussi l’atelier de restitution, d’harmonisation 
et de validation des rapports finaux d’élaboration 
des projets d’actes de la Commission de constat et 
d’évaluation des personnes et biens impacté. Ren-
contre dont l’ouverture avait été présidée le mardi 
29 octobre 2024 dans une salle de banquets atten-

ante à l’Hostellerie d’Edéa, par le Préfet de la Sana-
ga-Maritime, en présence du Directeur Général du 
PAD, Cyrus Ngo’o, de l’honorable Rosette Julienne 
Moutymboh épse Ayayi, des sous-préfets d’Edéa 
1er et de Dibamba, du Maire de la commune d’Édéa 
1er, de représentants des administrations membres 
de la Commission de Constat, des autorités tradi-
tionnelles et de responsables du PAD. Les résultats 
des travaux des sous-commissions ont été transmis 
au terme de l’atelier, pour suivi et exécution.

A cette occasion, le Directeur Général du PAD avait 
indiqué que l’atelier arrivait après la cérémonie de 
signature, le 30 septembre au siège de l’entreprise 
publique gestionnaire du Port de Douala-Bonabéri, 
de la Convention de partenariat entre le Port Auto-
nome de Douala et le Groupe ARISE Integrated In-
dustrial Platforms (ARISE IIP), en vue de la réalisa-
tion du projet d’aménagement d’une Zone d’activités 
industrialo-portuaires sur les berges de la Dibamba, 
à Missolė 1. L’atelier, avait-t-il souligné, ayant pour 
« objectif de finaliser et de valider l’ensemble des 
livrables nécessaires à l’achèvement des procédures 
de sécurisation foncière du site de ce projet structur-
ant majeur ». Au Préfet, le Directeur Général a dit qu’il 
tenait à témoigner publiquement sa satisfaction et à 
exprimer « la reconnaissance du PAD pour la qualité  
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de la collaboration que vous avez su établir, en mo-
bilisant vos équipes techniques, permettant ainsi 
les avancées notables du processus de maturation 
de cet important projet pour leur engagement qui a 
grandement contribué à l’avancement des travaux 
de votre Commission ».

Dans son propos de circonstance, le Préfet de la 
Sanaga-Maritime avait remercié le Directeur Général 
et le Partenaire ARISE IIP pour le choix du dépar-
tement de la Sanaga-Maritime qui se réjouit des 
perspectives sur divers plans. Il avait appelé les re-
sponsables impliqués à continuer à œuvrer avec pa-
triotisme et célérité afin que tout se passe au mieux 
dans l’intérêt de la Sanaga-Maritime, du Littoral et 
du Cameroun.

La cérémonie protocolaire d’ouverture avait laissé 
la place aux travaux en atelier engageant : la 
sous-commission technique d’expertises cadas-
trales ; la sous-commission technique d’expertis-
es des travaux de constructions ; la sous-commis-
sion technique d’expertises des biens agricoles ; la 
sous-commission technique d’expertises des ou-
vrages énergétiques et hydrauliques ; la sous-com-
mission technique d’expertises des ouvrages d’arts ; 
et la sous-commission techniques d’expertises fon-
cières et domaniales. Les travaux ont aussi porté sur 
le projet d’extension et le projet d’aménagement de 
la voie d’accès.

Le 5 novembre 2024, l’atelier de restitution, d’har-
monisation et de validation des rapports finaux de 
la Commission de Constat et d’évaluation des biens 
impactés par le projet rend ses copies. La cérémonie 
est présidée par le 3e adjoint préfectoral du Dépar-
tement de la Sanaga-Maritime, M. Ulrich Jerry Beko-
no, en présence de M. Sylvestre Mezatio, Conseiller 
technique N°7 au PAD, représentant du Directeur 
Général. Était également présent, le représentant 

du ministre du Domaine, du Cadastre et des Affaires 
foncières (MINDCAF).

Au cours de la rencontre, les présidents des dif-
férentes sous-commissions vont signer leurs rap-
ports avant de les mettre à la disposition du prés-
ident de la Commission, en même temps que les 
projets de textes, notamment ceux relatifs à l’indem-
nisation des personnes impactées par le projet.
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Le Conseiller technique N°7 à la Direction générale 
du Port Autonome de Douala (PAD), Sylvestre 
Mezatio, a présidé tout au long des mois de mars 
et d’avril à Douala, au nom du Directeur Général, 

Cyrus Ngo’o, des ateliers d’échanges relatifs au projet. 
Le Chef de la Division de l’Analyse, de la Prospective et 
de la Coopération au PAD, Joseph Nguene Nteppe, ainsi 
que des responsables de l’Organisme portuaire et du 
partenaire stratégique ARISE Integrated Industrial Plat-
forms (ARISE IIP) y ont pris part.

Au cours de ces rencontres, ils ont présenté le projet, 
apportant des explications et recueillent les observa-
tions des structures concernées par le projet, dont des 
entreprises et organisations socio-professionnelles, en 
raison du rôle essentiel qu’elles sont appelées à jouer 
dans la mise en place et la réussite de cet important et 
ambitieux projet.

Après Yaoundé où plusieurs rencontres et ateliers ont 
eu lieu avec les acteurs institutionnels, les rencontres de 
Douala ont concerné dans un premier temps : la Régie 
du Terminal à Conteneurs du Port de Douala-Bonabéri 
(RTC S.A) ; la Société camerounaise d’opérations mari-

times (SOCOMAR) ; le Terminal mixte fruitier de Douala 
(TMFD) ; le Terminal Bois du Port de Douala (TBPD) ; 
la Chambre de commerce, d’industrie, des mines et de 
l’artisanat du Cameroun (CCIMA) ; le Conseil national 
des chargeurs du Cameroun (CNCC) ; le Groupement 
des entreprises du Cameroun (GECAM) ; le Groupement 
de la filière bois du Cameroun (GFBC) ; le Groupement 
des exportateurs café et cacao du Cameroun (GEX) ; le 
Bureau de gestion du fret terrestre (BGFT) ; le Bureau 
national du fret terrestre tchadien (BNFT) ou encore le 
Bureau d’affrètement de la République Centrafricaine.
Une autre séquence des échanges a déplacé les 
représentants des chargeurs de l’hinterland (Tchad, 
RCA et Congo), ainsi que les Agents maritimes (UCAM 
et GCPM), les Acconiers et manutentionnaires (USPAM, 
GPAC, Syntrac, SNAC, UEMC …) et les commission-
naires en Douane agréés (Synautratra, SCADTC …).

Ces ateliers avaient plusieurs objectifs, notamment 
l’information sur l’intérêt du projet de la ZAIPD de Mis-
solè 1 et son état d’avancement, la sensibilisation de 
tous les acteurs majeurs concernés au premier chef et 
l’enregistrement de leurs observations, suggestions et 
préoccupations.

Des rencontres d’information...

SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES
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CONTACTS :

Port Autonome de Douala
Division de la Communication et des Relations Publiques
Cellule de la Communication 
Tel : +237 677 77 55 34
Facebook : port authority of douala  /  www.pad.cm
Graphisme : Edjiart Graphics  -  Tel : +237 673 77 62 19 / 656 57 47 12
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